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REQUfiTE D'UN EX-PR0PRIETA1RE I)E FIEF

La revolution vaudoise eut quelquefois des consequences
desastreuses pour certains petits proprietaires de fiefs. La
petition suivante adressee au Petit Conseil en 1803 est une
illustration de ce fait. Le citoyen Abram-Framyois-Louis
Cley, a. Aigle, avait dejä adresse une demande d'indemnite ä

la Chambre administrative du Canton du Leman. La reponse
fut sans doute defavorable puisqu'il se decida, au moment
de la liquidation du regime feodal, ä renouveler sa demande

au gouvernement du canton de Vaud souverain, par la lettre
qui suit :

Citoyen Präsident, Citoyens Membres du Petit Conseil.

Le Soussigne tenoit d'höritage de scs päres le quart d'un fief

appellä De Messe riere le District d'Aigle en 1780. II en a acquit
un second quart, et des cette Epoque Jusquä la Revolution, II la
possedd Indivisement avec la famille De Loes.

II avoit place lä la majeure partie de sa fortune mais de telles

propridtds avoit alors un prix. qui parroissoit ne pouvoir quaugmen-
ter, outre ce fief il possädoit de plus une portion d'un Droit d'Al-
penge sur une Montagne des Ormonts.

La Revolution la prive de tous ces Droits, et ne lui laissoit
dabord aucune Espece desperence d'en dtre dedomagd.

L'allarme setant rependiie parmi ses Creanciers, II s'est vü force
de vendre ä lepoque des plus Critiques, au moment oü faute de

Confiance le numeraire etoit extremement rare, des fonds de terrc
ä un tres bas prix de sorte que par ce moyen II n'a point pü par-
venir k se liquider Complettement.

Malgre qu'aujourd'huy il ait l'assurance ddtre Dedomagd par le
Canton, ses Creanciers, sans aucune Espece de Consideration le

poursuivant encorre au point quil est ä la Veille de se voir depouil-
ler du peu de Biens fonds qui lui reste.

Sa position est digne d'exciter vötre humanitö, Pere de famille
ayant a sa Charge un pere Octogenaire, prive de lexercicede pres-
que toutes les facultds, ä qui des revers aussi grands ont encore
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ajouter aux maux reels que deja il souffrait. si vous ne daigner
venir ä Son Secour II se verra done plonge lui & les siens dans la
plus äffreuse misere...

En Ordonnant quil lui fut fait un avance de la Caisse Publique
sur le rachat quil lui revient pour ses Droits feaudaux ou en lui
faisant toucher en Numeraire la valeur des Bons que deja il a en
mains et qu'il n'a pu negocier vü l'immence perte quon Sxigeoit
de lui, Vous aporteriez un remede efficace ä ces meaux, Et vous
augmenteriez s'il dtoit possible les sentiments de respects & de

gratitude quil vous a Voues.
Receves en attendant quil vous plaise le rendre ä lesperence par

un acte digne, de la justice & de l'humanite qui vous ont toujours
Characterise, l'homage de ses veeux et de son profond & respectueux
ddvouement.

Aigle. i6eavril 1803.

Ab.-Fs-Ls Ci.ky, ancien Conseil1.

UNE LETTRE DE 1718

Au cours de reparations qui eurent lieu l'annee derniere dans

l'ancienne maison Duton, ä Bonvillars, un ouvrier charpen-
tier trouva dans les combles, entre le lambrissage du toit et
les tuiles, une lettre adressee de Berne ä Madame la lieute-
nante Duton. Cette epitre est interessante par son orthogra-
phe invraisemblable; nous la reproduisons ici fidelement.

Vict.-H. Bourgeois.

A Madame la Lieutenante Duton,
A Yverdon.

Je meseuis tousjour flate devostre amitie Madam matre chere
seur set sequi mafet etpere que les avansemant demonmari nevous
sere pas endiferan come je lay apri avec bien duplesir dans vostre
chere letre vous mele marque avec trode senserite pour que jan-
peuise doute eunmoman je vous prie osi Machereseur detre aseure
de toute lare conesanse donje seuis quapable je ne perdray jame
occune osquasion de vous temoinie monparfet arachemant osi bien

qua mon eher frere vottrepou qui nous a temoinie bien debonte
-dansetc ocasion pour monneveu jano sonafere etfete des apresan


	Requête d'un ex-propriétaire de Fief

